
Recommandations pour les personnes 
a ge es et les personnes atteintes 

d'affections chroniques  

(Extrait des recommandations du Haut Conseil de la Santé Publique –  2021) 

 

Personnes âgées 

L’âge en tant que tel n’est pas une contre-indication aux voyages. Compte tenu de 
l‘augmentation nette des pathologies chroniques au-delà de 65 ans et des risques liés au 
voyage, une consultation médicale est recommandée avant le départ afin de faire le point sur 
la compatibilité entre l’état de santé et le type de voyage.  

Une vigilance accrue doit être exercée sur : 

 l’existence de pathologies chroniques plus fréquentes ; 

 la diminution des capacités d’adaptation physiologique ; 

 la sensibilité à une déshydratation ; 

 lors de voyages exposant à de fortes chaleurs, 

 lors de voyages exposant à des grands froids. 

Personnes atteintes d’affections chroniques 

Une vigilance accrue doit être exercée sur : 

 la compatibilité de l’état de santé avec le type de voyage prévu, en particulier en 
présence de troubles cognitifs ou locomoteurs ; 

 le risque de décompensation de co-morbidités (insuffisance cardiaque ou respiratoire, 
diabète, épilepsie, maladies neurodégénératives, etc.) ; 

 le risque lié à certains traitements selon les conditions du voyage (par ex. : diurétique et 
chaleur, etc.) ; 

 le risque d’interaction du traitement au long cours avec de nouveaux médicaments 
prescrits pour le voyage ; ainsi l’augmentation de l’INR chez les patients sous AVK et 
prenant des antipaludiques contenant du proguanil et potentialisation de l’effet des AVK 
chez les patients prenant de la doxycycline 

 l’exposition à de fortes chaleurs; 

 l’exposition à des grands froids. 

Une consultation médicale avant le départ, est nécessaire afin de faire le point sur : 

 les maladies chroniques ; 

 les traitements suivis ; 

 les contre-indications éventuelles à certaines vaccinations ; 

 la constitution d’un dossier médical de voyage, 

 les conditions du voyage, en particulier en cas de voyage aérien. 

 


